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Mairie de Marolles-en-Brie 
Place Charles de Gaulle 
94440 Marolles-en-Brie 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
Objet : Décision modificative n° 01-2025. 

Délibération n° xx/2025 

 
Conseillers en exercice : 27  Présents : Pouvoirs : 
 Absents :  Votants :  

 

L’an deux mil vingt-cinq, le 11 décembre à 19 h30,  
Le Conseil Municipal légalement convoqué le 04 décembre 2025, s’est réuni à la Mairie en séance 
publique sous la présidence d’Alphonse BOYE, Maire, 

 

Présents :  
Absents représentés :  

Absents :  
 

M                                   a été nommé secrétaire de séance 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 

Vu la délibération n°14/2025 du conseil municipal du 20 mars 2025 relative au budget de la commune 
pour l’année 2025 ; 

Vu l’avis de la Commission Finances et Marchés Publics en date du xx décembre 2025 ; 

Considérant la nécessité de procéder au transfert du montant prévu au budget primitif 2024 suite à la 
réception de la notification du Contrat d’Aménagement Régional concernant l’aménagement du Parvis 
et de la Brasserie. 

De plus, l’État a mis en place, après l’adoption de notre budget, un dispositif de péréquation intitulé 
DILICO. Afin de financer cette nouvelle dépense d’un montant de 39 259,00 €, il est proposé de minorer 
le chapitre 012 – CHARGES DE PERSONNEL du montant à verser. 

Enfin, la Trésorerie a demandé une régularisation du chapitre 042 en recette de fonctionnement, pour 
un montant de 57,00 €. 

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,  
A  

 

ARTICLE UNIQUE : APPROUVE la Décision Modificative n°01-2025 présentée ci-dessous et telle 
qu’annexée à la présente délibération. 
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La balance budgétaire après prise en compte de la décision modificative n° 01-2025 se présente 
comme suit : 
 
La section de fonctionnement s’équilibre en recettes et en dépenses à :  9.970.000,00 €. 
La section d’investissement s’équilibre en recettes et en dépenses à :    4.170.399,50 €. 

 

 
CERTIFIE CONFORME 
MAROLLES-EN-BRIE, le 11 décembre 2025. 

 
 

xxxxxxxxxxxxxxxxx Alphonse BOYE 
Secrétaire de séance Maire de Marolles-en-Brie 

 
Le présent acte est susceptible d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication et peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

http://www.telerecours.fr/

